
Le Lanquetotais
 Vie pratique

Horaire Mairie - Accueil
Lundi :  16h-18h
Mercredi : 15h-18h
Vendredi : 16h-19h
Accueil téléphonique
Françoise vous accueille au
Tél: 02 35 31 80 25
 
Vous pouvez prendre rendez-vous 
avec le Maire ou 
les adjoints 
 
Quelques chiffres
 
Recensement 2009
1029 habitants (786 votants)
420 résidences principales
 

Le mot du maire

Les dernières nouvelles

La commune vous proposera un site internet où vous pourrez trouver toutes les informations 
nécessaires très prochainement.
La commune s’est dotée d’un défibrillateur qui sera disponible 24h sur 24 à proximité de la 
mairie. Une campagne d’information sera effectuée pour l’utilisation de l’appareil.
Un lotissement privé de 14 parcelles va voir le jour en bordure de la route départementale 
6015 et la route de Bolbec. 
Commerces : ouverture du Fournil de Lanquetot très prochainement.
Changement de propriétaire du café et changement de nom qui deviendra « Le Cabestan ».

Les travaux en cours

Rue du Bois des Fontaines  :  terrain près du cimetière sondage, forage et rebouchage de la 
cavité. 
Hameau de Bolleville  : aménagement du carrefour, mise en place d'une réserve incendie 
(début des travaux  mi juin)
Centre  : aménagement du parking avec un sens unique de circulation et révision de la 
signalisation avec installation d’un panneau incitatif à réduire la vitesse (passage de 2 400 
véhicules par jour dans le bourg).
Un abri de bus va être implanté près de la sortie de l’école à coté de la résidence Saint Aubin 
pour la rentrée prochaine.
Centre et hameaux  : pose d’un point d’information avec plan de Lanquetot et le nom des 
rues.

Voici plus d’un an que la nouvelle équipe municipale est installée.

Le conseil municipal décide de vous proposer un bulletin d’information.

«Le Lanquetotais». La commission communication en a la charge. Vous y 
trouverez les renseignements liés à la vie pratique et l’actualité communale.

Des travaux ont été réalisés, d’autres vont voir le jour dans les mois qui viennent et 
des équipements nouveaux se mettent en place pour le bien de tous. Il y a toujours 
à faire en travaux et en équipements divers et toutes ces réalisations vont 
s’effectuer sans augmentation des impôts locaux (taux inchangés).

Je remercie tous ceux qui s’investissent dans la vie communale, que ce soit au 
sein du conseil municipal, les membres du CCAS ou les bénévoles de toutes les 
associations : comité des fêtes, association sportive Lanquetotaise, les anciens 
combattants, le club de gymnastique qui animent la commune à travers différentes 
manifestations durant toute l’année

Chers Lanquetotais et Lanquetotaises, je vous souhaite une bonne lecture de ce 
premier numéro.                                         G.Brennetot



De gauche à droite :
Ludovic Le Bourgocq, Jean Duprey, Roger Bergougnoux, Marie-Joseph Lambert, 
Antoine Crochemore, Rémi Heuzé, Hubert Commare, Martine Cahard, Véronique Bredel, 
Raymond Guillemard, Gilbert Brennetot, Bruno Hébert, Sylvain Bunias, 
Hervé Louvel, Claude Canigher

Les commissions communales
CVS (Communauté de communes Caux Vallée de Seine) : 
Délégué titulaire : G.Brennetot ; Délégués suppléants : R.Bergougnoux, H.Commare
CCAS :
 MJ.Lambert, J.Duprey, V.Bredel, R.Guillemard, C.Gréaume, N.Evrard, M.Talbot, J.Montier
VOIRIES ET URBANISME : 
R.Heuzé, J.Duprey, R.Guillemard, H.Commare, A.Crochemore, S.Bunias, L.Le Bourgocq
ECOLE :
H.Commare, S.Bunias,  V.Bredel
TRAVAUX :
R.Heuzé, J.Duprey, R.Guillemard, H.Commare,R.Bergougnoux, A.Crochemore
ENVIRONNEMENT, DEVELOPPEMENT DURABLE ET CADRE DE VIE : 
R.Bergougnoux,H.Commare, H.Louvel,B.Hébert, C.Canigher, M.Cahard
FINANCES :
R.Bergougnoux, H.Commare, MJ.Lambert, R.Heuzé
SPORT ET LOISIRS :
H.Commare, M.Cahard, H.Louvel, A.Crochemore, C.Canigher, S.Bunias
COMMUNICATION ET INFORMATION :
R.Bergougnoux, C.Canigher, H.Louvel, S.Bunias, M.Cahard
AGRICOLE : 
H.Commare, B.Hébert, R.Guillemard
SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ELECTRIFICATION RURALE : 
G.Brennetot, J.Duprey Suppléant  R.Heuzé
APPELS D’OFFRES : G.Brennetot, R.Heuzé, S.Bunias,J.Duprey
 suppléants C.Canigher, V.Bredel, MJ.Lambert
LISTES ELECTORALES :
Politique : R.Cahard, P.Guéroult
Prud’homales : R.Bergougnoux
Chambre de commerce : G.Brennetot
Chambre des métiers : R.Heuzé
Agricole: R.Guillemard, H.Commare, B.Hébert

Mr le Maire est président de droit de toutes les commissions communales



Budget primitif 2009

Section fonctionnement
582 011 €

Section Investissement
943 973 €

Vote des 3 taxes 2009
Taxe d’habitation  9.62%
Foncier bâti         10.60%
Foncier non bâti  27.77%

Etat civil

Naissances :
Juliette LAINÉ
Née le 1er janvier 2009
 
Gabin et Gabriel 
BRAINVILLE Nés le 16 mars 
2009

Noé QUONIAM
Né le 6 mai 2009

Maël PETIT
Né le 27 mai 2009

Naomi BLIN
Née le 30 mai 2009
 
Décès :
Marcelle  GAUCHARD née 
MARTIAL
Décédée le 26 Février 2009

Marcel MOREL
Décédé le 6 mars 2009

Résumé des 4 derniers conseils

Présentation des résultats des comptes administratifs 2008, consultables en mairie.
•Le crédit des fournitures scolaires est fixé à 53.06 € par élève.
•L’école s’est vu doter d’un nouveau photocopieur (1840€HT)
•Vote des subventions 2009, le total s’élève à 30000 €.
•Un site cinéraire a été aménagé au cimetière avec une partie destinée aux cavurnes et une autre au 
jardin du souvenir. La durée de concession de cavurne est fixée à 15 ans.
•Demande de dotation d’un défibrillateur par le département .
•Vérification de la nature du vide souterrain dans le terrain communal rue du Bois des Fontaines
•Décision de l’aménagement d’une réserve incendie et la sécurité voirie au hameau de Bolleville
•Vote des trois taxes directes locales.
•Lancement du projet Site internet de la commune.
•Accessibilité des bâtiments et de la voirie aux personnes handicapées :  une mise aux normes au 1er 
janvier 2015 est demandée avec un diagnostic au 1er janvier 2011.
•Vote du budget primitif 2009.
•Acceptation du projet de création d’un terminal de cuisson (boulangerie et pâtisserie) et activité 
d’épicerie dans le bourg.

Salle des fêtes

Rappel des Arrêtés  en vigueur

•Horaires des tontes pelouses et travaux de bricolage occasionnant une gêne sonore :
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 20h
Les samedis de 9h à 12h et de 15h à19h
Les dimanches et jours fériés de 10h à12h

•Déchets verts : leur brûlage est interdit en plein air (Article départemental n° 84) .

•Animaux domestiques : Il est interdit de les laisser divaguer sur les voies et lieux publics.
Les chiens circulant sur la voie publique devront porter un collier muni d’une plaque de métal 
portant le nom et l’adresse du propriétaire ou devront être identifiés par tout autre procédé. Les 
propriétaires de chien devront prendre les mesures nécessaires afin d’éviter une gêne sonore pour 
le voisinage.
Les propriétaires de chien de 1ère ou 2ème catégorie devront déposer une déclaration en mairie.
Les déjections canines devront être obligatoirement ramassées par le propriétaire de l’animal, y 
compris dans les caniveaux.

Les textes originaux sont consultables en mairie et bientôt sur notre site internet.

Pour un vin d’honneur : le locataire doit faire appel, pour le service et le nettoyage de la salle au 
personnel communal. Une base forfaitaire de 7 heures devra être payée à la commune afin de 
dédommager la responsable de la salle. Le prix de la salle est fixé à 118 euros. 

Pour 1 repas : le prix est fixé à 220 euros (Sans service communal).

Pour 2 repas : le prix est de 325 euros (Sans service communal).



Ça s’est passé à Lanquetot

Une première : 
•Une randonnée de nuit a été organisée par le comité de fêtes et a connu un grand succès ; plus 
de 100 marcheurs étaient au rendez-vous et se sont retrouvés à la salle des fêtes pour partager 
la «soupe de l’amitié».

•La course des 12 bornes a eu lieu cette année le 18 avril, le soleil n’était pas au rendez-vous !

•Très belle exposition Couture / Broderie qui a eu lieu les 16 et 17 mai .

Plus de 120 convives au repas des anciens organisé par le CCAS le 26 avril.

Un peu d’histoire ...

Connaissez vous le nom des cloches de notre commune ?
Elles sont au nombre de 2 au sommet de l’église Saint Aubin et ont été fabriquées à Villedieu 
en 1890. Elles ont été bénites sous le pontificat du pape Léon XIII. Elles ont été  posées dans 
le nouveau clocher en 1904.

INES MARIE ODETTE et ANNE-MARIE HENRIETTE sont les noms des 2 cloches qui 
résonnent encore aujourd’hui.

Les manisfestations prévues

Le 5 juillet : 85ème anniversaire de l’ASL 
Le 26 juillet : randonnée du CDF
Le 30 aout : randonnée de 8km, pique-nique et mini golf l’après midi (CDF)
Le 5 septembre : randonnée et passage de véhicules militaires dans le village
Le 12 septembre : concours de pétanque (CDF)
Le 11 octobre : bourse aux jouets (CDF)
Les 17 et 18 octobre : salon d’arts (CDF)
Le 23 octobre : résultats du concours des maisons fleuries à l’initiative de la mairie
Le 24 octobre : défilé des anciens parachutistes de Seine Maritime avec les Anciens 
Combattants
Le 7 novembre : soirée à thème au profit du téléthon (CDF)
Le 8 novembre : randonnée (CDF)
Le 29 novembre : marché de Noël (ASL)
Le 4 et 5 décembre : week-end du téléthon
Le 11 décembre : soirée théâtrale (CDF)
Le 12 décembre : Noël des enfants (CDF)
Le 15 décembre : goûter  de Noël des anciens (CCAS)

Prochain Numéro Edition semestrielle

Le prochain numéro de Lanquetotais paraîtra en fin d’année. 
Nous restons ouverts à toutes propositions d’articles pour les prochaines parutions.

Départ des 12 bornes 
sous une pluie battante

Dernière nouvelle

A partir du 25 juin 2009, une nouvelle génération de passeports va être mise en place 
(passeports biométriques). La demande de ce passeport devra être déposée auprès d’une des 
30 mairies de la Seine Maritime équipées d’une station numérique ; la plus proche de notre 
village est celle de Bolbec.


